
 
 
 

 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
La CARSAT vient d’ouvrir une nouvelle ligne budgétaire concernant les 
subventions 2022 après avoir déclaré courant mars leur épuisement ! 

Il vous est à nouveau possible de réserver la subvention dès l’étape du 
devis ou du bon de commande via votre compte AT/MP, disponible sur 
net-entreprise.fr. 

Focus sur deux incitations financières de la CARSAT :  

 
 

TMS PRO ACTION  
 

Sont financés les matériels et équipements pour réduire les contraintes 
physiques par réduction des manutentions manuelles (monte matériaux, tapis 
convoyeur, pont roulant, lève radiateur, diable et robot électrique, brouette 

mécanisée, transpalette, etc.) : taux subvention 50% HT. 
 

TOP BTP 
 

✓ Bungalow de chantier, plateformes, protections de trémies, outillage portatif 
anti-vibratile, etc. : taux subvention 50% du HT, 

 

✓ Echafaudages : taux subvention 25% HT.  

 
Bon à savoir :  
 

✓ Ces subventions prévention TPE concernent les entreprises de 1 à 49 salariés, 
✓ Chaque aide peut s’élever à maximum 25 000 €, 

✓ Le budget dédié aux subventions prévention TPE est limité, les dossiers sont 
traités par ordre d’arrivée. 

La CAPEB vous conseille et peut vous accompagner (le montage du dossier 
à votre demande devient une prestation rémunérée qui vous sera facturée 

uniquement en cas d’obtention de la subvention).     
   

   
Contact CAPEB - Philippe LE RAY – 02 52 56 94 14 

philippe.leray@capeb56.fr 
 

 

Coronavirus  
 
Mesures pour les travailleurs indépendants, 
 
Fonds de solidarité, Urssaf et impôts, arrêts de 
travail  
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SUBVENTIONS CARSAT 

NOUVEAUX FONDS 

https://www.net-entreprises.fr/declaration/compte-atmp/#lessentiel
mailto:philippe.leray@capeb56.fr

